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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la vieillesse
Question écrite n° 9844

Texte de la question

M Jean-Claude Boulard attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de la solidarite, de la sante
et de la protection sociale, charge des personnes agees, sur l'urgence d'une reglementation de l'accueil familial
des personnes agees afin d'eviter les abus et d'offrir des garanties tant aux personnes accueillies qu'aux
familles d'accueil. Jusqu'a present, aucune disposition a caractere legal n'est intervenue dans ce domaine. Les
seules dispositions se rapportant a la situation des familles hebergeant des personnes agees est l'article 156 du
CGI qui prevoit pour le calcul de l'impot sur le revenu une possibilite de deduction des avantages en nature que
les contribuables consentent, en l'absence d'obligation alimentaire, a des personnes agees de plus de soixante-
quinze ans vivant dans leur foyers et dont les ressources sont limitees. De la meme facon, il apparait que l'on
peut considerer les personnes assurant contre paiement d'une remuneration l'hebergement de personnes agees
comme realisant des prestations hotelieres, productrices de revenus de nature industrielle et commerciale et
soumises a ce titre a l'imposition des benefices industriels et commerciaux. Cependant, ni les organismes
sociaux ni les institutions consulaires ne considerent ces particuliers comme ayant le statut de travailleur
independant. Dans ces conditions, il apparait necessaire que la loi fixe un cadre a l'accueil familial des
personnes agees en instituant notamment une procedure d'agrement pour les familles, en garantissant les droits
et obligations des parties par contrat et en prevoyant un dispositif fiscal et financier des remunerations et des
contributions aux organismes sociaux. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part des intentions du
Gouvernement sur cette question et de lui indiquer les orientations d'une eventuelle legislation favorisant le
developpement de telles formules de sejour pour les plus anciens.

Texte de la réponse

Reponse. - L'accueil a leur domicile par des particuliers de personnes agees ou handicapees adultes est une
pratique qui tend a se developper actuellement. C'est pourquoi les services concernes ont mene une reflexion
qui a permis le vote par les assemblees, ainsi que le sait l'honorable parlementaire, d'une loi fixant un cadre
juridique, social et fiscal pour cette forme d'accueil. La loi a substitue au regime d'autorisation de creation prevu
par la loi du 30 juin 1975 modifiee relative aux institutions sociales et medico-sociales, souvent inutilise ou
contourne, une procedure d'agrement des particuliers par le president du conseil general et institue un dispositif
d'indemnisation permettant aux accueillants de beneficier d'une couverture sociale et du regime fiscal des
salaries, sans relever pour autant du code du travail. En ce qui concerne les droits et obligations des parties,
ceux-ci seront garantis par un contrat passe entre les parties sur la base d'un contrat type etabli par le president
du conseil general. Ces dispositions sont donc de nature a favoriser le developpement de cette forme d'accueil.
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